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Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso

N° 3936-3937

Vendredi 02 au lundi 05 août 2024

!

ECOLE NATIONALE DES REGIES FINANCIERES 
DEMANDE DE PRIX N°2024-008/MEFP/SG/ENAREF/DG/PRM du 22 juillet 2024 relative à la location de salles et la fourniture des pauses café renforcées lors des 

activités organisées par l’ENAREF dans les régions du Plateau Central-Ziniaré  (lot 1), du Centre Ouest- Koudougou ( lot 2) et  
des Hauts Bassins- Bobo DIOULASSO ( lot 3). Référence de la publication de l’avis à la RMP : Quotidien N° 3927 du 22 juillet 2024. 

Référence de la convocation de la CAM pour l’ouverture des plis, l’analyse des offres et de délibération : N°2024-0019/MEFP/SG/ENAREF/DG/PRM du 25 
juillet 2024. Date d’ouverture des plis : 29 juillet 2024. FINANCEMENT : BUDGET ENAREF, Exercice 2024. Allotissement : trois (03) lots 

Nombre de plis reçus : quatre (04) 
Lot 1 :   fourniture des pauses café renforcées lors des activités organisées par l’ENAREF dans la région du Plateau Central-Ziniaré (lot 1). 

0,85 M = 3 869 445        —        1,15 M = 5 235 131 
Montants lus (en 

FCFA HTVA) 
Montants corrigés 

en ( FCFA TTC)  Soumission-
naires minimum Maximum minimum maximum 

Observations /rang 

LE ROYAUME  2 406 500 3 609 750 2 707 150 4 060 725 CONFORME — 2ième  

RESTAURANT 
LA PAILLOTE 2 537 750 3 806 625 2 694 043 4 041 065 

Incohérence du montant en lettres  (135135) et en chiffres (153825) entre le BPU 
et le BP. Correction faite ayant entrainé une variation des montants minimum et 

maximum de -7,36% de son offre. CONFORME — 1er  

Attributaire  
La commission propose l’attribution du marché du lot 1 à l’entreprise : Le Restaurant la Paillote pour un montant 
minimum de deux millions six cent quatre-vingt-quatorze mille quarante-trois (2 694 043) francs CFA TTC et un montant 
de quatre millions quarante un mille soixante-cinq (4 041 065) francs CFA TTC. Le délai d’exécution est l’année 
budgétaire 2024.  

Lot 2 :    location de salle et fourniture des pauses café renforcées lors des activités organisées par l’ENAREF dans la région du Centre Ouest- 
Koudougou.  0,85M = 6 545 139        —         1,15M = 8 855 189 

Montants lus  
(en FCFA) 

Montants corrigés 
en ( FCFA TTC)  Soumissionnair

es minimum Maximum minimum maximum 
Observations /rang 

Entreprise IDA 3 377 100 
HTVA 

5 628 500 
HTVA 3 789 378 6 315 630 Offre financière anormalement basse car son montant maximum TTC est inférieur 

à 0,85M =6 545 139. NON CONFORME                                                                  
Restaurant la 
Paillote 

4 015 875 
HTVA 

6 693 125 
HTVA 4 618 793 7 697 988 CONFORME  — 1er  

Wouré services 355 740 
TTC 

7 984 900 
TTC 2 098 866 3 498 110 

NON CONFORME : Correction des erreurs de calcul ayant entrainé une variation 
du montant minimum de +543% et du montant maximum de -56,19% de son offre 

initiale. En application de la clause 18.3.d du dossier, l’offre est écartée.  

Attributaire 
La commission d’attribution des marchés propose l’attribution du marché du lot 2 à l’entreprise : Le Restaurant la Paillote 
pour un montant minimum de quatre millions six cent dix-huit mille sept cent quatre-vingt-treize (4 618 793) francs CFA 
TTC et un montant de sept millions six cent quatre-vingt-dix-sept mille neuf cent quatre-vingt-huit (7 697 988) francs 
CFA TTC. Le délai d’exécution est l’année budgétaire 2024. 

Lot 3 : location de salle et fourniture des pauses café renforcées lors des activités  organisées  par l’ENAREF dans la région des Hauts 
Bassins – Bobo Dioulasso. 

Montants lus (en 
FCFA HTVA) 

Montants corrigés 
en (FCFA TTC) Observations /rang Soumissionnair

es minimum Maximum minimum maximum  

WOURE 
SERVICES 

337 100 
TTC 

4 737 900 
TTC 1 685 500 2 528 250 

NON CONFORME : Correction des erreurs de calcul ayant entrainé une variation 
du montant minimum de +400% et du montant maximum de -46,64% de son offre 

initiale. En application de la clause 18.3.d du dossier, l’offre est écartée.  
Attributaire La commission déclare infructueux le marché du lot 3 pour offre non conforme 
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CAISSE NATIONALE DE SECURITE SOCIALE DU BURKINA 
Demande de prix n° 2024/03/CNSS//DRO/SAP pour la fourniture de produits d’entretien, d’imprimés, fournitures de bureau, autres fournitures 
consommées et papeterie. Numéro et date de publication de la revue : 3908 du mardi 25 juin 2024, page 15. Nombre de plis reçus : 10. Date 

d’ouverture des plis : Jeudi 04 juillet 2024. Date de délibération : Jeudi 18 juillet 2024 
Lot 1 : Produits d’entretien — Budget : 9 000 000 F CFA TTC 

N° 
Ordre Soumissionnaires Montant lu  

en F CFA 
Montant corrigé  

en F CFA Observations/Rang Rang 

1  
Planète Services 

 
Min : 10 832 400 TTC 
Max : 13 623 100 TTC 

Min : 10 724 076 TTC 
Max : 13 574 484 TTC 
Montants suite à la 
réduction des quantités 
de 15% 
Min :   9 083 823 TTC 
Max : 11 495 088 TTC 

Observations sans réduction des quantités initiales : 
Correction de la quantité maximum et du montant 
maximum de l’item 6 : 65 au lieu de 60 et 975 000 au 
lieu de 900 000.  
Absence de garantie de soumission  
Application d’une remise de 1% 
Observations après réduction des quantités initiales : 
Les montants minimum et maximum sont hors 
enveloppe.                
Non conforme 

 
 
 
 
Non 
classé 

2 
 
Diane – SA Multi-
services 

Montant : 7 670 000  
 

 
Min : 7 670 000 HT  
Max : 9 878 000 HT 
Min :   9 050 600 TTC 
Max : 11 656 040 TTC 
 
Montants suite à la 
réduction des quantités 
de 15% 
Min : 6 498 600 HT 
Max : 8 373 000 HT 
 

Observations sans réduction des quantités initiales : 
Les clauses de la lettre de soumission proposées sont 
différentes de celles de la demande de prix au point b : 
livraison de fournitures scolaires au profit du CEB de la 
commune de Ramongo. 
Absence de Montants minimum et maximum sur la lettre 
de soumission. 
Cadre du bordereau des prix pour marchés à 
commande proposé différent de celui de la demande de 
prix. : 
Absence de totaux sur le cadre du bordereau des prix 
pour fournitures à commande.  
Non conforme 

 
 
 
 
 
Non 
classé 

 
3 

 
Afrik Metal Group 
(AMG) 

 
Min : 5 401 450 TTC 
Max : 7 113 040 TTC 

Min : 5 401 450 TTC  
Max : 7 113 040 TTC 
Montants suite à la 
réduction des quantités 
de 15% 
Min : 4 574 978 TTC  
Max : 6 034 815 TTC 

 
Conforme 

.         

Offre 
anorma-
lement 
basse 

 
4 

Teedpasgo Multi-
Services 

 
Min : 9 284 875 HT 
Max : 11 965 500 HT 

Min : 9 347 875 HT  
Max : 11 965 500 HT 
Montants suite à la 
réduction des quantités 
de 15% 
Min : 7 916 700 HT  
Max : 10 141 350 HT 

Observations sans réduction des quantités initiales : 
Erreur de sommation. Le montant total minimum est de 
9 347 875 HTVA et non 9 284 875 HTVA comme 
indiqué sur la lettre de soumission et sur le bordereau 
des prix pour fournitures pour marchés à commande. 
Les montants minimum et maximum HTVA sont hors 
enveloppe.  
Observations après réduction des quantités initiales : 
Le montant maximum HTVA  est hors enveloppe.       
Non conforme 

 
Non 
classé 

 
 
5 

 
Wend Mamounata 
Commerce 

 
Min : 9 548 925 HT 
Max : 12 224 400 HT 

Min : 9 548 925 HT 
Max : 12 224 900 HT 
Montants suite à la 
réduction des quantités 
de 15% 
Min :    8 086 960 HT 
Max : 10 361 330 HT 

Observations sans réduction des quantités initiales : 
Erreur de sommation. Le montant total minimum est de 
12 224 900 HTVA et non 12 224 400 HTVA comme 
indiqué sur la lettre de soumission et sur le bordereau 
des prix pour fournitures pour marchés à commande. 
Les montants minimum et maximum HTVA sont hors 
enveloppe.  
Observations après réduction des quantités initiales : 
Le montant maximum HTVA  est hors enveloppe.  
Non conforme 

Non 
classé 

Attributaire : INFRUCTUEUX  
Lot 2 : Imprimés — Budget : 10 890 000 F CFA TTC 

N° 
Ordre Soumissionnaires Montant lu  

en F CFA 
Montant corrigé  

en F CFA Observations Rang 

1 Groupe Fraternel 
Elite 

Min : 5 340 000 HT 
Max : 7 888 750 HT 

Min : 12 687 750 HT 
Max : 18 625 375 HT 
Montants suite à la 
réduction des quantités 
de 15% 
Min :    10 726 710 HT 
Max :   15 793 320 HT 

Observations sans réduction des quantités initiales : 
Montants en lettre du bordereau des prix unitaires de 
tous les items différents de ceux en chiffre du bordereau 
des prix pour les fournitures de marché à commande 
ayant entrainé des corrections sur tous les items. 
Variation : 12 687 750 - 5 340 000 / 5 340 000 = 
137,60%   
Observations après réduction des quantités initiales : 
Montants en lettre du bordereau des prix unitaires de 
tous les items différents de ceux en chiffre du bordereau 
des prix pour les fournitures de marché à commande 
ayant entrainé des corrections sur tous les items. 
VARIATION 10 726 710 -5 340 000 / 5 340 000 = 
100,87%   
Les montants minimum et maximums sont hors 
enveloppe.  
Non conforme 

 
 
 
 
 
 
 
 
Non 
classé 
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2 Defi Graphic 
 
Min : 7 445 800 TTC 
Max:10 838 300 TTC 

Min : 7 445 800 TTC 
Max : 10 838 300 TTC 
Montants suite à la 
réduction des quantités 
de 15% 
Min : 6 276 892 TTC 
Max : 9 184 176 TTC 

 
Conforme 1er 

Attributaire : DEFI GRAPHIC pour un montant minimum de six millions deux cent soixante-seize mille huit cent quatre-vingt-douze 
(6 276 892) francs CFA TTC et un montant maximum de neuf millions cent quatre-vingt-quatre mille cent soixante-seize  (9 184 176) 
francs CFA TTC. 

Lot 3 : Fournitures de bureau — Budget : 10 000 000 F CFA TTC 
N° 

Ordre Soumissionnaires Montant lu  
en F CFA 

Montant corrigé  
en F CFA Observations Rang 

1 
Atelier de soudure 
général Conombo 
Moumouni 

6 945 000 HT 

Min : 7 565 000 HT  
Max : 10 691 500 HT 
Montants suite à la 
réduction des quantités 
de 15% 
Min : 6 364 300 HT  
Max : 9 129 100 HT 

Observations sans réduction des quantités initiales :    
Cadre du bordereau des prix proposé non conforme au 
cadre du bordereau des prix pour les fournitures 
(marchés à commande). Absence des quantités et 
montants minimum et maximum sur le bordereau des 
prix. Observations après réduction des quantités 
initiales : Cadre du bordereau des prix proposé non 
conforme au cadre du bordereau des prix pour les 
fournitures (marchés à commande).  
Absence des quantités et montants minimum et 
maximum sur le bordereau des prix. Non conforme 

Non 
classé 

2 Planète Services Min :    9 791 050 TTC  
Max : 16 825 800 TTC 

Min : 12 239 816 TTC 
Max :16 512 507 TTC 
Montants suite à la 
réduction des quantités 
de 15% 
Min : 10 349 084 TTC 
Max :15 004 945 TTC 

Observations sans réduction des quantités initiales : 
Application d’une remise de 1%  
Montants minimum et maximum hors enveloppe 
Observations après réduction des quantités initiales : 
Montants minimum et maximum hors enveloppe 
Non conforme 

Non 
classé 

Attributaire : INFRUCTUEUX  
Lot 4 : Autres  fournitures consommées et papeterie — Budget : 9 000 000 F CFA TTC 

N° 
Ordre Soumissionnaires Montant lu en F CFA Montant corrigé en F 

CFA Observations Rang 

1 Global Samy SARL Min : 5 308 230 TTC 
Max : 8 847 050 TTC 

Min :  5 131 230 TTC 
Max : 8 552 050 TTC 

Quantité maximum proposée sur le bordereau des prix 
pour fournitures à commande différente de celle 
demandée (500 au lieu de 300). Erreurs de calculs sur le 
bordereau des prix pour fournitures à commande. (300 x 
14 495 = 4 348 500 hors TVA et 5 131 230 TTC au lieu 
de 4 498 500 hors TVA et 5 308 230 TTC. Les montants 
minimum et maximum lus sur la lettre de soumission 
sont différents de ceux du bordereau des prix pour 
fournitures à commande. Non conforme 

Non 
classé 

2 
Wend Panga 
Business 
Entreprise 

8 566 800 TTC Min : 8 566 800 TTC 
Max : 14 278 000 TTC 

Absence de montant minimum et maximum sur la lettre 
de soumission.  Montant maximum hors enveloppe.  
Non conforme 

Non 
classé 

3 Planète Services Min : 5 310 000 TTC 
Max : 8 850 000 TTC 

Min : 5 256 900 TTC 
Max : 8 761 500 TTC 

Application d’une remise de 1% 
Conforme 1er 

4 Teedpasgo Multi-
Services 

Min : 5 099 700 HT 
Max : 8 499 500 HT 

Min : 5 099 700 HT 
Max : 8 499 500 HT Conforme      

2ème 

5 Wend Mamounata 
Commerce 

Min : 5 100 000 HT 
Max : 8 500 000 HT 

Min : 5 100 000 HT 
Max : 8 500 000 HT Conforme      

3ème 
Attributaire : PLANETE SERVICES pour un montant minimum de cinq millions deux cent cinquante-six mille neuf cents (5 256 900) 
francs CFA TTC et un montant maximum de huit millions sept cent soixante un mille cinq cents  (8 761 500) francs CFA TTC. 
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Avis d’appel d’offres ouvert à commandes 
N°2024-00061/MEFP/SG/DMP du 19/07/2024. 

Financement : Budget de l’Etat et Fonds d’équipement de 
la DGI, exercice 2024

1• Cet Avis d’appel d’offres fait suite au Plan de Passation des
Marchés, exercice 2024 du Ministère de l’Economie, des Finances et de la
Prospective. Le Ministère de l’Economie, des Finances et de la Prospective
dispose de fonds sur le budget de l’État, exercice 2024 afin de financer l’ac-
quisition de consommables informatiques au profit de la DGI, et à l’inten-
tion d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre
du Marché.

2• Le Directeur des Marchés Publics du Ministère de l’Economie, des
Finances et de la Prospective sollicite des offres fermées de la part de can-
didats éligibles et répondant aux qualifications requises pour l’acquisition
de consommables informatiques au profit de la DGI.
Le délai d’exécution ne devrait pas excéder l’année budgétaire 2024, avec
trente (30) jours par commande pour chaque lot. 

3• La participation à la concurrence est ouverte à toutes les person-
nes physiques ou morales agréés (agrément technique en matière informa-
tique domaine 1, catégorie A) pour autant qu’elles ne soient pas sous le
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administra-
tion.

Les acquisitions sont en deux (02) lots :
-Lot 1 : acquisition de consommables informatiques au profit de la DGI ;
-Lot 2 : acquisition de consommables informatiques au profit de la DGI.

4• La passation du Marché sera conduite par appel d’offres ouvert tel
que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passa-
tion, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations
de service public et ouvert à tous les candidats éligibles.

5• Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès
de la Direction des Marchés Publics sis guichets de renseignements du
bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie, des Finances et de la
Prospective, 392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 télé-
phone 25-47-20-69 /25 32 42 70 et prendre connaissance des documents
d’Appel d’offres au guichet de la Direction des Marchés Publics sis guichets
de renseignements du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie, des

Finances et de la Prospective, 392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012
Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70, du lundi au jeudi de
7h30 à 15h30 et le  vendredi de 7h30 à 16h 00.

Les exigences en matière de qualifications sont  : Voir le DPAO
pour les informations détaillées. 

6• Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier
d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement d’une
somme non remboursable de Cent mille (100 000) francs CFA pour chaque
lot à la régie de la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et
des Engagements Financiers sise aux guichets de renseignement du bâti-
ment R+5 du Ministère de l’Économie, des Finances et de la Prospective,
392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-
20-69 /25 32 42 70. 

7• Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après guichet de la
Direction des Marchés Publics sis guichets de renseignements du bâtiment
R+5 du Ministère de l’Économie, des Finances et de la Prospective, 392
avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69
/25 32 42 70, au plus tard le lundi 02 septembre 2024 à 09 heures 00. Les
offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

8• Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un
montant de trois millions (3 000 000) francs CFA par lot.

9• Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant
une période de quatre-vingt-dix jours (90) à compter de la date limite du
dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO.

10• Les offres seront ouvertes en présence des représentants des
soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le lundi 02
septembre 2024 à partir de 09 heures 00 dans la salle de réunion de la
Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Économie, des Finances et
de la Prospective.
NB : les budgets prévisionnels sont de :
Lot 1 : cent cinquante millions (150 000 000) FCFA TTC ;
Lot 2 : cent cinquante millions (150 000 000) FCFA TTC.

Président de la Commission d’attribution des marchés

Moumouni TAO
Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finances 

Fournitures et Services courants
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Acquisition de consommables informatiques 
au profit de la Direction de la Générale des Impôts.
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Avis de demande de prix 
N° :2024-0026/MSHP/SG/DMP du 30 juillet 2024
Financement : Fonds Mondial/SRPS/Activité 11

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024, du Programme d’Appui au
Développement Sanitaire (PADS).

1. Le Ministère de la santé dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une
demande de prix ayant pour objet l’acquisition d’équipements pour les Agents de Santé à Base Communautaire (ASBC) tels que décrits dans les
Données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous le
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration, en fournissant les pièces administratives ci-après :
-une attestation de situation fiscale ;
-une attestation de situation cotisante ;
-une attestation de non engagement Trésor Public ;
-une attestation de la direction chargée de la réglementation du travail et des lois sociales.
-un extrait du registre du commerce et du crédit mobilier ou tout autre extrait de registre professionnel ;
-une attestation de non faillite, valable pour trois mois.

Pour les soumissionnaires établis ou ayant leur base fixe dans la zone UEMOA, ils fournissent en plus registre du commerce et du crédit mobili-
er et de l’attestation de non faillite, les pièces administratives délivrées par les autorités de leurs pays de base fixe ou de leur pays d’établisse-
ment.

S’agissant des soumissionnaires établis ou ayant leur base fixe hors UEMOA, ils fournissent le registre du commerce et du crédit mobilier et l’at-
testation de non faillite.

3. Les acquisitions se décomposent en un seul lot : acquisition d’équipements pour les Agents de Santé à Base Communautaire (ASBC).

4. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30) jours

5. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
dans les bureaux de la Direction des marchés publics du Ministère de la Santé et de l’Hygiène Publique :  
Avenue Kumda Yooré ; Porte n° 133 ; Ouagadougou
Code postal: 03 BP 7009 Ouagadougou 03 Burkina Faso

6. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à au secrétariat de la Direction
des marchés publics du Ministère de la Santé et de l’hygiène publique sis Avenue Kumda Yooré ;Porte n° 133 ; 03 BP 7009 Ouagadougou 03,
Burkina Faso et moyennant le paiement d’un montant non remboursable de cinquante mille (50 000) francs CFA auprès du Régisseur d’avance
de la Direction Générale du Contrôle des Marchés publics et des Engagements Financiers du Ministère en charge des Finances, Téléphone :
25.32.47.74/75. 

7.  Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant d’un million cinq cent mille (1 500 000) F CFA devront parvenir ou être remises à l’adresse ci-dessus
indiquée, le lundi 12 août 2024 à 09 heures 00 minute TU.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du
dossier de demande de prix par le Candidat.

8. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

9.  Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

10. L’administration se réserve le droit de modifier tout, partie ou de ne donner aucune suite au présent avis de demande de prix.

11. Le budget prévisionnel pour la présente acquisition est de soixante un millions sept cent soixante huit mille cinq cent soixante-quatre (61 768
564) F CFA HTVA.     

Le Directeur des Marchés Publics 

Bonaventure François de Paul P. SAM
Chevalier de l’ordre du Mérite de l’Economie et des Finances

Chevalier de l’ordre des Palmes Académiques
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Fournitures et Services courants

MINISTERE DE LA SANTE

Acquisition d’équipements pour les Agents de Santé à Base Communautaire (ASBC)
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Avis de demande de prix 
n°2024-012/MUAFH/SG/DMP/SMF-PC du 29-07-2024 

Financement : Budget de l’Etat, exercice 2024.

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, exercice 2024, du Ministère de l’Urbanisme, des
Affaires Foncières et de l’Habitat. 

1. Le Ministère de l’Urbanisme, des Affaires Foncières et de l’Habitat dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la
demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet : « Acquisition de matériel informatique au profit des UAMOP » tels que
décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’in-
terdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. La fourniture se compose en lot unique : acquisition de matériel informatique
au profit des UAMOP. 

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder soixante (60) jours. 

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
dans les bureaux du secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère l’Urbanisme, des Affaires Foncières et de l’Habitat ; 01 BP 6960
OUAGADOUGOU 01, Tel : 68 14 98 95 sis à l’Hôtel Administratif du Centre, Immeuble Est, 4ème étage.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la Direction des
Marchés Publics du Ministère l’Urbanisme, des Affaires Foncières et de l’Habitat; 01 BP 6960 OUAGADOUGOU 01 moyennant paiement d’un
montant non remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA auprès du Régisseur de la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et
des Engagements Financiers (DGCMEF) sise au 395 Avenue Ho Chi Minh Tél : 25-32-47-76.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non réception du
dossier de demande de prix transmis par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées d’une
garantie de soumission d’un montant de deux cent mille (200 000) francs CFA, devront parvenir ou être remises à la Direction des Marchés Publics
du Ministère l’Urbanisme, des Affaires Foncières et de l’Habitat ; 01 BP 6960 OUAGADOUGOU 01, avant le lundi 12 août 2024 à 09 heures 00.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

NB : Le montant prévisionnel du marché est de dix-neuf millions neuf cent mille (19 900 000) F CFA TTC.

Le Directeur des marchés Publics

Hamidou OUEDRAOGO
Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finances

Fournitures et Services courants

Ministère de l’Urbanisme, des Affaires Foncières et de l’Habitat

Acquisition de matériel informatique au profit des UAMOP.
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Travaux

BUREAU NATIONAL DES SOLS (BUNASOLS)

Travaux de construction de parking de véhicule à 2 roues ; de réfection de Bâtiment AC et 
de construction de latrine ; de construction du nouveau magasin et du mur de clôture 

au profit du BUNASOLS

Avis de demande de prix 
N° 2024-004./MARAH/SG/BUNASOLS/DG/PRM du : 22/07/2024

Financement : Budget BUNASOLS, exercice 2024

1. Le Bureau National des Sols (BUNASOLS) sur budget 2024 pour
effectuer des paiements au titre du Marché.

Dans le cadre de l’exécution du plan de passation des marchés 2024
sous financement budget BUNASOLS 2024, j’ai l’honneur de vous
inviter à prendre part à une Demande de prix pour Lot1 : Travaux de
construction de parking de véhicule à 2 roues ;  Lot2 : Travaux de réfec-
tion de Bâtiment AC et de construction de latrine ; Lot3 : Travaux de
construction du nouveau magasin et du mur de clôture au profit du
BUNASOLS

2. Les soumissionnaires ont la possibilité de soumissionner pour un,
plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent
pour plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumis-
sion séparée pour chaque lot. 

3.Le délai d’exécution est de soixante (60) jours pour chaque lot (lot 1,
lot2 et lot3). 

4. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales agrées pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’admin-
istration.

5. La passation du Marché sera conduite par demande de prix  tel que
défini à l’article  73 du décret n°2017-0049/ PRES/PM/MINEIDF du 1er
février 2017    portant procédures de passation, d’exécution et de règle-
ment  des marchés publics et des délégations de service public.

6. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier
de demande de prix complet ou le retirer à titre onéreux contre
paiement  d’une somme non remboursable de trente (30 000) FCFA
pour le lot1, lot2 et lot3  chacun et  à l’adresse mentionnée ci-après à
l’Agence Comptable du BUNASOLS. La méthode de paiement sera en,
numéraire. Le Dossier de demande de prix sera adressé par un dossier
physique à la Personne Responsable des Marchés. Les offres devront
être soumises à l’adresse à la Personne Responsable des Marchés du
BUNASOLS plus tard le lundi 12 août 2024 à 09 heures 00 en un (1)

original et  deux (02) copies. Les offres remises en retard ne seront pas
acceptées. Les offres seront ouvertes en présence des représentants
des Soumissionnaires présents à l’adresse ci-après à la salle de réu-
nion du BUNASOLS le lundi 12 août 2024 à 09 heures 00.

7. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un
montant de cent cinquante mille (150 000) FCFA pour le lot 1 et de cinq
cent mille (500 000) FCFA pour le lot 2 FCFA et de six cent mille (600
000) pour le lot3.

8. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une
période de soixante   (60) jours à compter de la date limite du dépôt des
offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO.

9. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des
soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le lundi
12 août 2024 à 09 heures 00 à la salle de réunion du BUNASOLS  .

NB : Les budgets prévisionnels des lots sont les suivants :
- Lot 1 : Six millions cinq cent mille (6 500 000) FCFA ;
- Lot 2 : Vingt-cinq millions cent soixante mille (25 160 000) FCFA ; 
- Lot 3 : Vingt-cinq millions sept cent mille  (25 700 000) FCFA.

La Personne Responsable de Marchés 

IMA Boukaré

AGENCE BURKINABÈ DE NORMALISATION, DE LA MÉTROLOGIE ET DE LA QUALITÉ 

C O M M U N I Q U E

L’avis de demande de prix à commandes N°2024-19/ABNORM/DG/PRM du 15/07/2024 relatif à l’acquisition de produits d’entretien
et de nettoyage au profit de l’ABNORM a été publié dans le quotidien des marchés publics N°3930 du jeudi 25 juillet 2024 à la page 23.
Il s’est avéré que les quantités sont énormes par rapport au budget prévisionnel et qu’une omission a été faite au niveau des descriptifs de
l’item 16.

Par le présent communiqué, je viens informer les candidats que les quantités ont été revues à la baisse et que l’item 16 initialement
décrit comme suit « Gel hydroalcolique phramaderm ou équivalent », est revu comme suit « Gel hydroalcolique phramaderm ou équivalent,
boîte de 475 ml ».

Aussi sur la même page du quotidien ci-dessus-cité, est paru un autre avis de demande de prix à « commandes » N°2024-
18/ABNORM/DG/PRM du 10 juin 2024 pour l’acquisition et l’installation de climatiseurs. Nous voulons bien préciser ici qu’il ne s’agit pas d’un
marché à commandes.

Moussa TOU



33
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso

N° 3936-3937

Vendredi 02 au lundi 05 août 2024

APPEL À MANIFESTATION D’INTÉRÊT N°2024-0024 /MSHP/SG/DMP du 29 juillet 2024
(SELECTION DE CONSULTANTS-SELECTION DE FIRMES) 

PAYS : Burkina Faso
NOM DU PROGRAMME : Programme d’Appui au Développement Sanitaire (PADS)

SECTEUR : Santé
SERVICES DE CONSULTANTS : Elaboration du manuel d’opérationnalisation de l’achat stratégique au Burkina Faso au profit du

Secrétariat Technique des Réformes sur le Financement de la Santé (STRFS)
MODE DE FINANCEMENT : Fonds Mondial/SRPS/Activité 159

1. Le Gouvernement du Burkina Faso a reçu un financement du Fonds Mondial/SRPS afin de couvrir le coût du Programme d’Appui au
Développement Sanitaire (PADS) et a l’intention d’utiliser une partie des sommes accordées pour financer des services de consultant.

2. Les services d’élaboration du manuel d’opérationnalisation de l’achat stratégique du ST-RFS comprennent : 
 la description du processus de mise en œuvre de la stratégie d’achat stratégique au niveau communautaire ; 
 la description du processus de mise en œuvre des cinq (05) autres canaux d’achat stratégique (Fonds transférés aux collectivités territo-
riales, crédits transférés aux districts sanitaires, indemnités de garde, les clubs de santé communautaire et le salaire des gérants de dépôts MEG)
assorti d’une feuille de route ; 
 la description du dispositif du contrôle dans le cadre de l’achat stratégique ;
 la description du rôle de chacun des différents acteurs impliqués dans la mise en œuvre de l’achat stratégique ;
 la validation du manuel d’opérationnalisation de l’achat stratégique élaboré.
3. Le Ministère de la santé et de l’hygiène publique invite les bureaux de Consultants éligibles à manifester leur intérêt en vue de fournir les
services ci-dessus. Les Consultants intéressés doivent fournir des renseignements spécifiques démontrant qu’ils sont pleinement qualifiés pour
réaliser les prestations (documentation, référence de prestations similaires, expérience dans des conditions comparables, etc.). 

4. Les critères d’établissement de la liste restreinte sont :  
- le domaine des activités du cabinet ou du bureau d’études ; 
- le nombre d’années d’expérience ;
- les références du candidat concernant l’exécution de marchés analogues (élaboration de manuel technique/stratégie dans le domaine de
la santé) du candidat au cours des cinq (05) dernières années (joindre les copies des pages de garde et de signature des marchés similaires ainsi
que les attestations de bonne exécution ou les rapports de validation). 

5. Les trois (03) cabinets les plus qualifiés et expérimentés seront invités à déposer leurs propositions techniques et financières conformément
aux dispositions de l’article 70 du décret N°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP modificatif du décret N°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er
février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public.

Les Personnels-clés ne feront pas l’objet d’évaluation au stade de l’établissement de la liste retreinte.

6.Les Consultants peuvent s’associer avec d’autres firmes afin de renforcer leurs qualifications en indiquant clairement le type d’association, c’est-
à-dire un groupement de consultants, ou une intention de sous-traitance.  Dans le cas de groupement, tous les partenaires du groupement seront
conjointement et solidairement responsables pour la totalité du contrat, en cas d’attribution.

7. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret N° 2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant
procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public, notamment son modificatif N°
2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP du 21 mars 2023.

8. Les consultants intéressés peuvent obtenir des informations additionnelles à l'adresse mentionnée ci-dessous aux heures d’ouverture de
bureaux indiquées : de 7h30 à 12h30 et de 13h00 à 16h00 heure locale au Secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère de la
santé et de l’hygiène publique, sis dans le nouveau bâtiment du magasin central dudit Ministère dans la cour de l’ex-Trypano Ouagadougou –
Burkina Faso 03 BP 7009 Ouagadougou 03 Tel : (+226) 25 48 89 20.

9. Les manifestations d'intérêt sous forme écrite en langue française et présentées sous plis fermés en un (01) original et trois (03) copies doivent
être déposées en personne à l'adresse mentionnée ci-dessous au plus tard le vendredi 16 août 2024 à 09 heures 00 TU au Secrétariat de la
Direction des Marchés Publics du Ministère de la santé et de l’hygiène publique sis à l’adresse mentionnée ci-dessus.

Le Directeur des Marchés publics 

Président de la CAM/MSHP

Bonaventure François de Paul P. SAM
Chevalier de l’ordre des palmes Académiques

Chevalier de l’ordre de Mérite de l’Économie et des finances

Prestations intellectuelles

MINISTERE DE LA SANTE ET DE L’HYGIENE PUBLIQUE

Sélection d’un consultant (cabinet) pour élaborer le manuel d’opérationnalisation de
l’achat stratégique au Burkina Faso au profit du Secrétariat Technique 

des Réformes sur le Financement de la Santé (ST-RFS) 
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Recrutement d’un consultant (personne
morale) pour la réalisation de l’audit interne

des laboratoires de température.

Recrutement d’un consultant (personne morale) pour : 
Les études pour la mise en place d’un laboratoire physico-

chimique (lot 1) et ; - Études pour la détermination des spécifi-
cations techniques des équipements du laboratoire (lot 2) à la

Direction Régionale des Hauts-Bassins de l’ABNORM.

AGENCE BURKINABE DE NORMALISATION, 
DE LA METROLOGIE ET DE LA QUALITE

AGENCE BURKINABE DE NORMALISATION, 
DE LA METROLOGIE ET DE LA QUALITE

Prestations intellectuelles

AVIS A MANIFESTATION D’INTERET 
N°2024-007/ABNORM/DG/PRM du 16 juillet 2024

1. La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite au plan
de passation des marchés publics du 28 mars 2024.

2. Les services comprennent le recrutement d’un consultant pour la
réalisation de l’audit interne des laboratoires de température prévus
pour être exécutés dans un délai de quarante-cinq (45) jours.

3. Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la
prestation des services décrits ci-dessus en fournissant les informations
indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services.

4. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions
du décret N° 2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 et ses
modificatifs portant procédures de passation, d’exécution et de règle-
ment des marchés publics et des délégations de service public. Les
candidats seront évalués sur la base des critères ci-après  :

- la nature des activités du candidat (métrologie ; métrologie des tem-
pératures) 10 points,
-  et le nombre d’années d’expérience (05 ans)10 points,
- les qualifications du candidat dans le domaine des prestations  (certi-
ficat de formation sur les norme ISO 19011 et ISO IEC 17025) 20 points
- les références du candidat concernant l’exécution de marchés ana-
logues (deux marchés similaires, joindre page de garde et de signature
des contrats et l’attestation de bonne fin d’exécution) 50 points,
- les qualifications générales et le nombre de personnels professionnels
(Expert technique et/ou expert qualité) 10 points.

5. Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne
dépassant pas 15 pages. Les candidats peuvent s’associer pour ren-
forcer leurs compétences respectives.

6. Les trois consultants au plus, les plus qualifiés et expérimentés
seront retenus. Ces derniers seront invités à remettre une proposition
technique et financière et un seul sera sélectionné selon la méthode de
sélection basée sur le moindre coût. Il sera invité à négocier le marché.
Note technique minimale : 75/100.

7. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplé-
mentaires au sujet des termes de référence à l’adresse ci-dessous :
secrétariat de la Personne responsable des Marchés de l’ABNORM sis
au 3e étage du bâtiment abritant le siège de l’ABNORM sis à l’Avenue
des Arts en face de la Station PETROFA ZAD, Section : PD, Lot :30,
Secteur :30, , Tel : (226) 25 37 14 43/25 33 06 53, Email :
abnorm.bf@gmail.com; N°IFU: 00081071 F aux heures suivantes :
Lundi au jeudi : 7H30 à 12H30 et 13H00 à 16H00 ; le Vendredi : 7H30
à 12H30 et 13H30 à 16H30.

8. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à l’adresse ci-
après secrétariat de la Personne responsable des Marchés de
l’ABNORM sis au 3e étage du bâtiment abritant le siège de l’ABNORM
sis à l’Avenue des Arts en face de la Station PETROFA ZAD, Section :
PD, Lot :30, Secteur :30, , Tel : (226) 25 37 14 43/25 33 06 53, Email :
abnorm.bf@gmail.com; N°IFU: 00081071 F au plus tard le vendredi 16
août 2024 à 09 heures 00

Enveloppe budgétaire est de 8 100.000 FCFA

TOU Moussa

AVIS A MANIFESTATION D’INTERET 
N°2024-008/ABNORM/DG/PRM du 16 juillet 2024

1. La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite au plan
de passation des marchés publics du 28 mars 2024.

2. Les services comprennent le recrutement d’un consultant pour la
réalisation de l’audit interne des laboratoires de température prévus
pour être exécutés dans un délai de soixante (60) jours.

3. Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la
prestation des services décrits ci-dessus en fournissant les informations
indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services.

4. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions
du décret N° 2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 et ses
modificatifs portant procédures de passation, d’exécution et de règle-
ment des marchés publics et des délégations de service public. Les
candidats seront évalués sur la base des critères ci-après  :
- la nature des activités du candidat : 10 points,
-  et le nombre d’années d’expérience (05 ans) : 10 points,
- les qualifications du candidat dans le domaine des prestations  : 20
points
- les références du candidat concernant l’exécution de marchés ana-
logues (deux marchés similaires, joindre page de garde et de signature
des contrats et l’attestation de bonne fin d’exécution) 50 points,
- les qualifications générales et le nombre de personnels professionnels
: 10 points.

5. Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne
dépassant pas 15 pages. Les candidats peuvent s’associer pour ren-
forcer leurs compétences respectives.

6. Les trois consultants au plus, les plus qualifiés et expérimentés
seront retenus. Ces derniers seront invités à remettre une proposition
technique et financière et un seul sera sélectionné selon la méthode de
sélection basée sur le moindre coût. Il sera invité à négocier le marché.
Note technique minimale : 75/100.

7. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplé-
mentaires au sujet des termes de référence à l’adresse ci-dessous :
secrétariat de la Personne responsable des Marchés de l’ABNORM sis
au 3e étage du bâtiment abritant le siège de l’ABNORM sis à l’Avenue
des Arts en face de la Station PETROFA ZAD, Section : PD, Lot :30,
Secteur :30, , Tel : (226) 25 37 14 43/25 33 06 53, Email :
abnorm.bf@gmail.com; N°IFU: 00081071 F aux heures suivantes :
Lundi au jeudi : 7H30 à 12H30 et 13H00 à 16H00 ; le Vendredi : 7H30
à 12H30 et 13H30 à 16H30.

8. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à l’adresse ci-
après secrétariat de la Personne responsable des Marchés de
l’ABNORM sis au 3e étage du bâtiment abritant le siège de l’ABNORM
sis à l’Avenue des Arts en face de la Station PETROFA ZAD, Section :
PD, Lot :30, Secteur :30, , Tel : (226) 25 37 14 43/25 33 06 53, Email :
abnorm.bf@gmail.com; N°IFU: 00081071 F au plus tard le vendredi 16
août 2024 à 09 heures 00,

Enveloppe budgétaire est de :
Lot 1 : 7 000.000 FCFA et lot 2 : 5 000 000 FCFA.

TOU Moussa
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Avis à Manifestation d’intérêt 
N°2024- 003/MEMC/SG/DMP du 23 juillet 2024

Projet d’Appui au Renforcement de la Gestion du Foncier et des Mines (PARGFM)
N° d’identification du projet : P169267

Financement : IDA-D872-BF du 14 juillet 2021

1• Le Burkina Faso a obtenu un don de l’Association Internationale de Développement (IDA) pour la mise en œuvre du Projet d’Appui au
Renforcement de la Gestion du Foncier et des Mines (PARGFM) et à l’intention d’utiliser une partie des ressources pour effectuer les paiements
au titre du contrat ci-après : « Audit des comptes du Projet d’Appui au Renforcement de la Gestion du Foncier et des Mines (Exercices 2024 et
2025) ». 

2• Le budget prévisionnel de la mission est de dix-neuf millions deux cent cinquante mille (19 250 000) de francs CFA.

3• Les services comprennent l’émission d’une opinion professionnelle indépendante sur la situation financière du projet pour les exercices
2024 et 2025 et de s’assurer que les ressources mises à la disposition du projet sont utilisées aux fins pour lesquelles elles ont été octroyées.
Pour plus de précisions bien vouloir se référer aux termes de références.

4• Le Ministère de l’énergie, des mines et des carrières invite les candidats admissibles à manifester leur intérêt à fournir les services décrits
ci-dessus. Les consultants intéressés doivent fournir les informations démontrant qu’ils possèdent les qualifications requises et une expérience
pertinente (documentations sur la firme et ses domaines de compétences, références concernant l’exécution de marchés analogues) dans le
domaine de la mission pour l’exécution des services. 

5• L’appréciation portera sur les références du candidat concernant l’exécution de marchés analogues. Les références doivent être obliga-
toirement accompagnées des copies des pages de garde et de signature des marchés ainsi que des attestations de bonne exécution ou des rap-
ports de validation. Un tableau récapitulant ces références doit nécessairement faire ressortir l’objet de la mission, l’adresse du client, le montant
de l’activité, l’année de réalisation, la durée de la mission. 

6• Les consultants peuvent s’associer pour renforcer leurs compétences respectives. Dans ce cas, les informations contenues dans le dossier
porteront sur les différents membres du groupement en faisant apparaître les moyens et les expériences de chacun d’eux.

7• Un consultant sera sélectionné selon la méthode de sélection au moindre coût en accord avec les procédures définies dans le Règlement
de Passation des Marchés pour les Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets d’Investissement de juillet 2016, révisé en Novembre 2017
et en juillet 2018 et en novembre 2020 affiché sur le site à l’adresse www.worldbank.org/procurement .

8• Les consultants intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires ainsi que les termes de références à l’adresse ci-dessous
et aux heures suivantes tous les jours ouvrables de 7 heures 30 minutes à 12 heures 30 minutes et de 13 heures 30 minutes à 15 heures 30 min-
utes : 
Direction des marchés publics du Ministère de l’énergie, des mines et des carrières, sise dans l’enceinte du Bureau des mines et de la géologie
du Burkina (BUMIGEB), route de Fada N’Gourma, 01 BP-644 Ouagadougou 01. Tel : (+226) 25 40 86 52 / 53. Courriel : dmpmemc26@gmail.com.

9• Les manifestations d’intérêt portant en objet et/ou sur l’enveloppe la mention « Audit des comptes du Projet d’Appui au Renforcement de
la Gestion du Foncier et des Mines (Exercices 2024 et 2025) », seront reçues par courrier au Secrétariat de la Direction des marchés publics du
Ministère de l’énergie, des mines et des carrières, sise au Bureau des Mines et de la géologie du Burkina (BUMIGEB), route de Fada N’Gourma
au plus tard le vendredi 16 août 2024 à 09 heures 00 TU. 

Le Directeur des Marchés Publics

Président de la Commission d’attribution des marchés

Zakarya SAWADOGO
Chevalier de l’ordre de Mérite

Prestations intellectuelles

MINISTERE DE L’ENERGIE, DES MINES ET DES CARRIERES

Audit des comptes du Projet d’Appui au Renforcement de la Gestion du Foncier et des
Mines (Exercices 2024 et 2025)
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Avis d’appel public à manifestation d’intérêt

Projet de renforcement du réseau d’assainissement des eaux pluviales de la ville de Ouagadougou (phase3) 
Avis à manifestation d’intérêt n° 2024-003/MUAFH/SG/DMP/SMF-PC du 29-07-2024

1. Cet Avis de Manifestation d’Intérêt fait suite à l’Avis Général de Passation des Marchés publics du Ministère de l’Urbanisme, des Affaires Foncières et de
l’Habitat paru dans le quotidien des marchés publics n°3581 du vendredi 24 mars 2023.

2. Le Ministère de l’Urbanisme, des Affaires Foncières et de l’Habitat a obtenu de la BOAD des fonds afin de financer le Projet de renforcement du réseau
d’assainissement des eaux pluviales de la ville de Ouagadougou (phase3), et a l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements
au titre du marché de services relatif à l’Audit technique et financier exercices 2021, 2022 et 2023 des comptes du Projet de renforcement du réseau d’as-
sainissement des eaux pluviales de la ville de Ouagadougou (phase3) : aménagement de l’exutoire à l’intérieur et en aval du Parc Bangr-Wéogo.

3. Le service consiste à effectuer l’audit technique et financier de la gestion des comptes du projet des exercices 2021, 2022 et 2023.
La durée de l’audit est de trois (03) mois et se déroulera à Ouagadougou, précisément dans les locaux de la Direction Générale de l’Urbanisme, des Affaire
Foncière et de l’Urbanisme.

Il s’agira plus spécifiquement de:
Pour l’audit technique, l’auditeur s’assurera :
• de la réalité et de la qualité des travaux exécutés par sondages (si nécessité l’exige), par visites et contrôles sur le terrain ;
• de la qualité du contrôle par visite sur le terrain et examen des attachements, décomptes, ordres de service, résultats d’essais, réceptions, correspon-
dances et autres documents pertinents ;
• de l’organisation, des procédures et du fonctionnement des services techniques intervenants dans la réalisation des travaux ;
• de la bonne  préparation et exécution des travaux tout en précisant notamment si :
 les travaux sont exécutés selon les règles de l’art ;
 les descriptifs et les quantitatifs des travaux exécutés, ainsi que les réceptions partielles, provisoires ou définitives reflètent fidèlement la réalité sur le ter-
rain ;
 les procédures de contrôle du déroulement des travaux et de contrôle qualitatif et quantitatif ont été correctement suivies ;
 les journaux de chantiers, les P.V de réunion de chantier, les attachements ont été tenus selon les règles de la profession ;
 l’organisation et le fonctionnement de l’entreprise en charge des travaux (installation de chantier, moyens humain et matériel mis en œuvre, planning
d’exécution, etc.) ont été selon les règles de la profession et les cahiers des charges ;
 les mesures de protection de l’environnement et les mesures de mitigations ont été respectées conformément au Plan de gestion environnementale et
sociale (PGES) et au cahier des charges ;
• l’organisation et le fonctionnement de la Mission de contrôle (personnel mis en œuvre, méthodologie et organisation employées pour le contrôle et la sur-
veillance des travaux, etc.) et ainsi que les services concernés de l’UGP, qui leur a permis d’atteindre de bonnes performances.

Pour l’audit financier, l’auditeur s’assurera que :
• Les ressources de la Banque ont été utilisées conformément aux dispositions de l’accord de prêt dans un souci d’économie et d’efficience, et uniquement
aux fins pour lesquelles elles ont été octroyés ; 
• Les fonds de contrepartie nationale (budget de l’État) et les autres ressources externes ont été reçus et utilisés conformément aux dispositions des accords
de prêt, dans un souci d’économie et d’efficience, et uniquement aux fins pour lesquelles ils ont été octroyés ;
• Les acquisitions de biens, travaux et services financées ont été réalisées conformément aux dispositions de l’accord de prêt et conformément aux règles
et procédures d’acquisition de la Banque  et ont été correctement enregistrées dans les livres comptables ;  
• Les pièces justificatives appropriées, documents et livres comptables relatifs aux activités du projet, sont conservées. A cet égard, les états financiers
soumis à la Banque doivent refléter le contenu des livres comptables ;
• Les comptes spéciaux sont tenus conformément aux dispositions de l’accord de prêt et aux règles et procédures de la Banque en matière de décaisse-
ments ;
• Les états financiers sont préparés par la direction du projet conformément aux principes comptables et donnent une image fidèle de la situation financière
du projet à la fin de l’exercice ainsi que des ressources reçues et des dépenses effectuées pour la période close à cette date ;
• L’adéquation et l’efficacité du système comptable et du système de contrôle interne dans son ensemble ont été évaluées en vue de s’assurer de la bonne
exécution des dépenses et des transactions financières ainsi que de la sauvegarde des biens du projet et leur utilisation aux fins du projet ;
• Les actifs immobilisés du projet existent et ont été correctement évalués, et les droits de propriété du projet ou des bénéficiaires sur ces actifs ont été étab-
lis en conformité avec l’accord de prêt; et
• Les dépenses inéligibles doivent faire l’objet d’un paragraphe séparé dans le rapport d’audit ; elles doivent être mentionnées dans la lettre à la direction,
et si elles sont jugées significatives, elles doivent être insérées dans l’opinion de l’auditeur.

4. Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la prestation des services décrits ci-dessus en fournissant les informations indiquant
qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services 
- la nature des activités du candidat et le nombre d’années d’expérience ;
- le nombre d’années d’expérience ;
- les qualifications du candidat dans le domaine des prestations et notamment les  références concernant l’exécution de marchés analogues (Joindre les
copies des pages de garde et de signature des contrats ainsi que les attestations de service fait ou de bonne fin des marchés analogues des dix (10) dernière
années).;
- l’organisation technique et managériale du cabinet;
- les qualifications générales et le nombre de personnels professionnels exigés;
-Le chiffre d’affaires moyen annuel sur les trois dernières années ou sur la période d’existence du cabinet.

Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne dépassant pas 15 pages environ. Les candidats peuvent s’associer pour renforcer leurs
compétences respectives.

Prestations intellectuelles

MINISTERE DE L’URBANISME, DES AFFAIRES FONCIERES ET DE L’HABITAT

Audit technique et financier exercices 2021, 2022 et 2023 des comptes du Projet de ren-
forcement du réseau d’assainissement des eaux pluviales de la ville de Ouagadougou

(phase3) : aménagement de l’exutoire à l’intérieur et en aval du Parc Bangr-Wéogo.
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NB : La note minimale pour figurer sur la liste restreinte est de 80 points.

5. Une liste des candidats qui ne saurait  être supérieur à six (6), présentant au mieux les aptitudes requises pour exécuter les prestations sera
établie par l’Autorité contractante ; ces candidats présélectionnés seront ensuite invités à présenter leurs propositions techniques et financières
sur la base du Dossier de demande de Propositions qui leur sera remis pour la réalisation des services requis ; un candidat sera sélectionné selon
la méthode : sélection sur la base de la qualité technique et du montant de la proposition (sélection qualité coût). 

6. La procédure de la présente manifestation d’intérêt sera conduite en application des Directives pour la passation des marchés de services de
consultants financés par un prêt ou une avance de fonds de la Banque Ouest Africaine de Développement. 

7. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des documents de référence à l’adresse ci-dessous
Secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Urbanisme, des Affaires Foncières et de l’Habitat, sis à l’Hôtel administratif du
centre, Immeuble Est, 4ème étage 01 BP 6960 Ouagadougou 01-Tél : 68 14 98 95 Burkina Faso ; et aux heures suivantes des jours ouvrables
de 07h 30 mn à 12h 30 mn (GMT) et de 13h 00 mn à 16h 00 mn (GMT)
Rue : Avenue Léon FROBENUS
Étage/ numéro de bureau : Hôtel administratif du centre, Immeuble Est, 4ème étage
Numéro de téléphone : 00226 68 14 98 95 
Numéro de télécopie : 
Ville: OUAGADOUGOU
Code postal: 01 BP 6960 Ouagadougou 01
Pays: Burkina Faso

8. Les manifestations d’intérêt doivent être rédigées en français et déposées à l’adresse ci-après Secrétariat de la DMP sis au 01 BP 6960
Ouagadougou 01, Hôtel Administratif du Centre, immeuble Est, 4ème étage, tél : 00226 68 14 98 95
Ministère de l’Urbanisme, des Affaires Foncières et de l’Habitat

Rue : Avenue Léon FROBENUS
Étage/ numéro de bureau : Hôtel administratif du centre, Immeuble Est, 4ème étage

Ville : OUAGADOUGOU
Code postal : 01 BP 6960 Ouagadougou 01

Pays : Burkina Faso

Au plus tard le vendredi 16 août 2024 à 09 heures 00 minute (GMT) en un (01) original plus trois(03)  copie.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des candidats qui souhaitent y assister.

NB : « Aucun bureau d’étude engagé pour fournir des services de conseils en vue de l’exécution de la présente mission, ni aucune entreprise qui
lui est affiliée, n’est admis ultérieurement à fournir des biens, ou réaliser des travaux afférents au projet »

Le Directeur des Marchés Publics,

Hamidou OUEDRAOGO
Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finances

Prestations intellectuelles
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APPELS D’OFFRES

DES  COLLECTIvITES  TERRITORIALES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 39

* Marchés de Travaux P. 40 à 43
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Avis de demande de prix  
n  2024-15/CB/M/CAB/DMP/SCP du 16 juillet 2024

Financement : Budget communal et Ressources transférées, Gestion 2024.

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics modifié gestion 2024,  de la Commune de
Bobo-Dioulasso.

1. La Commune de Bobo-Dioulasso dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX)
lance une demande de prix ayant pour objet l’achat de divers matériels au profit de la Commune de Bobo-Dioulasso,  tels que décrits dans les
Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés, pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les fournitures se décomposent  en lot suivants :
-Lot n° 1: Achat d'imprimés spécifiques au profit des CSPS de la commune de Bobo-Dioulasso, montant prévisionnel dix millions cinq cent soix-

ante mille quatre cent dix (10 560 410) francs CFA TTC ;
-Lot n° 2: Achat de matières d'œuvre  pour la formation des personnes déplacées internes de Bobo-Dioulasso, montant prévisionnel cinq cent mille

(500 000) francs CFA TTC ;
-Lot n° 3: Achat de pièces de rechange des engins lourds et machines de la Commune de Bobo-Dioulasso, montant prévisionnel quinze millions

cinq cent cinquante mille six cents trente (15 550 630) francs CFA TTC;
-Lot n° 4: Achat de pièces de rechange des véhicules poids lourds de la Commune de Bobo-Dioulasso, montant prévisionnel dix millions trois cent

quarante-huit mille six cents (10 348 600) francs CFA TTC ;
-Lot n° 5: Achat des pièces de rechange pour la réparation des véhicules poids légers de la Commune de Bobo-Dioulasso, montant prévisionnel

dix-sept millions cent sept mille cinquante (17 107 050) francs CFA TTC;
-Lot n° 6: Achat de matériel de vulcanisateur pour l’entretien du pneumatique des véhicules de la Commune de Bobo-Dioulasso, montant prévi-

sionnel quatre cent soixante-quatorze mille cent cinquante (474 150) francs CFA TTC ;
-Lot n° 7: Achat de pièces de rechanges pour les véhicules à deux roues de la Mairie de Bobo-Dioulasso, montant prévisionnel quatre millions

cinq cent soixante-quatorze mille deux cent soixante-dix (4 574 270) francs CFA TTC ;
-Lot n° 8: Achat de pièces de rechanges pour la réparation des AEPS, montant prévisionnel quinze millions (15 000 000) francs CFA TTC.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder quarante-cinq (45) jours par lot.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix à commande dans les bureaux de la Direction des Marchés Publics de la Mairie de Bobo-Dioulasso sis à l’ex Direction des Services
Techniques Municipaux de Bobo-Dioulasso, téléphone : 70 63 50 19, de 07 heures 30 minutes à 12 heures 30 minutes et de 13 heures 00 minute
à 16 heures 00 minute du lundi au jeudi. Et le vendredi de 07 heures 30 minutes à 12 heures 30 minutes et de 13 heures 30 minutes à 16 heures
30 minutes

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au Secrétariat de la Direction
des Marchés Publics de la Mairie de Bobo-Dioulasso sis à l’ex Direction des Services Techniques Municipaux de Bobo-Dioulasso et moyennant
paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA pour chacun des lot n° 1, lot n° 3, lot n° 3, lot n° 4, lot n° 5 et lot n°
8  et dix mille (10 000) francs pour chacun des lot n° 2, et lot n° 6, à la Trésorerie Régionale des Hauts Bassins ou à la régie de recettes sise au
service de l’état civil central ou de la Direction des Infrastructures Routières et de la Mobilité de la mairie de Bobo-Dioulasso.  

6. Les offres présentées en un original et trois copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de trois cent mille  (300 000) francs CFA pour chacun des lot n° 1 et lot n° 4, quinze mille (15 000)
francs CFA pour le lot n° 2, quatre cent cinquante mille (450 000) francs CFA pour chacun des  lot n° 3 et lot n° 8, cinq cent mille (500 000) francs
CFA pour le lot n° 5, quatorze mille (14 000) francs CFA pour le lot n° 6 et cent trente mille (130 000) francs CFA le lot n° 7, devront parvenir ou
être remises   au Secrétariat de la Direction des Marchés Publics de la Mairie de Bobo-Dioulasso sis à l’ex Direction des Services Techniques
Municipaux de Bobo-Dioulasso, avant le lundi 12 août 2024 à 09 heures 00 minute. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence
des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.                                                                                                                                                                                                         

Le Directeur des Marchés Publics 

 Mahamadou TOU
Secrétaire Administratif 

Fournitures et Services courants

RGION DES HAUTS-BASSINS

Achat de divers matériels au profit de la Commune de Bobo-Dioulasso.
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TRAVAUX DE REALISATION D'UNE AIRE DE 
STATIONNEMENT DANS LA COMMUNE DE BAMA

TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’OUVRAGES DE 
FRANCHISSEMENT (08 DALOTS de 100X150X600 cm)

AU PROFIT DE LA COMMUNE DE BAMA

RGION DES HAUTS-BASSINS RGION DES HAUTS-BASSINS

Travaux

Avis de Demande de Prix
n° 2024-008/ CBM/M/SG/PRM 

financement : Budget Communal( fonds ADCT), Gestion 2024.

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics gestion 2023 de la Mairie de Bama.

1. La Mairie de Bama lance une demande de prix ayant pour objet la
réalisation d'une aire de stationnement dans la commune de BAMA.
Les travaux seront financés par le budget communal (fonds ADCT),
gestion 2024.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales ou groupements desdites personnes agréés
(agrément technique T1 minimum) pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’Administration. 

Les travaux sont constitués en lot unique se présentant comme suit :
travaux réalisation d'une aire de stationnement dans la commune de
BAMA d’un montant prévisionnel de huit-millions huit-cent-quarante-
neuf mille cinq cent vingt-quatre (8 849 524) FCFA TTC.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder quarante-cinq (45) jours.
4. Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations
supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la PRM Tél : (+226) 70 39 61 06; 
5. Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu
complet du dossier de demande de prix et moyennant paiement d’un
montant non remboursable de cinquante-mille (50.000) Francs CFA
pour le lot unique, auprès de la trésorerie régionale/Hauts-Bassins ou
auprès du régisseur de la mairie contre délivrance d’une quittance.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformé-
ment aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de deux-cent-
cinquante mille (250.000) FCFA pour le lot unique, devront parvenir ou
être remises à la Personne Responsable des marchés publics de la
Mairie de Bama, au plus tard le lundi 12 août 2024 à 09 heures 00.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des soumis-
sionnaires qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
du dossier transmis par le candidat.

7. Les candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

Le Président de la Commission Communale 

d’Attribution des Marchés Publics

Etienne W. NIKIEMA
Technicien Supérieur en MOP

Avis de Demande de Prix 
n° 2024-007/ CBM/M/SG/PRM 

financement : Budget Communal (fonds minier), Gestion 2024.

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics gestion 2024 de la Mairie de Bama.

1. La Mairie de Bama lance une demande de prix ayant pour objet :
travaux de construction d’ouvrages de franchissement (08 dalots de
100X150X600 cm)   au profit de la commune de Bama. Les travaux
seront financés par le budget communal (fonds minier), gestion 2024.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales ou groupements desdites personnes agréés
(agrément technique T1 minimum) pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’Administration. 

Les travaux sont constitués en lot unique se présentant comme suit :
travaux de construction d’ouvrages de franchissement (08 dalots de
100X150X600 cm) au profit de la commune de Bama d’un montant
prévisionnel de trente millions cinq cent cinquante-sept mille cinq cent
(30 557 500) FCFA TTC.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder soixante (60) jours.

4. Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations
supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la PRM Tél : (+226) 70 39 61 06; 

5. Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu
complet du dossier de demande de prix et moyennant paiement d’un
montant non remboursable de cent-mille (100.000) Francs CFA pour le
lot unique, auprès de la trésorerie régionale/Hauts-Bassins ou auprès
du régisseur de la mairie contre délivrance d’une quittance.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformé-
ment aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de six-cent mille
(600.000) FCFA pour le lot unique, devront parvenir ou être remises à
la Personne Responsable des marchés publics de la Mairie de Bama,
au plus tard le lundi 12 août 2024 à 09 heures 00. L’ouverture des plis
sera faite immédiatement en présence des soumissionnaires qui
souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
du dossier transmis par le candidat.

7. Les candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

Le Président de la Commission Communale 

d’Attribution des Marchés Publics

Etienne W. NIKIEMA
echnicien Supérieur en MOP
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CONSTRUCTION D’UN BLOC DE LATRINE A TROIS
POSTES AU CEG DU SECTEUR 5 AU PROFIT DE LA

COMMUNE DE ORODARA, PROVINCE DU KENE-
DOUGOU, REGION DES HAUTS-BASSINS

REHABILITATION DE SIX SALLES DE CLASSE 
AU PROFIT DE LA COMMUNE DE ORODARA, PROVINCE

DU KENEDOUGOU, REGION DES HAUTS-BASSINS

RGION DES HAUTS-BASSINS RGION DES HAUTS-BASSINS

Travaux

AVIS DE DEMANDE DE PRIX 
N°2024-004/RHBS/PKND/C-ORD/CCAM POUR LA 

Financement : TRANSFERT MENAPLN, Gestion 2024.

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan
de passation des marchés publics gestion 2024 de la commune de
Orodara.

1. La mairie de Orodara lance un avis de demande de prix pour la
construction d’un bloc de latrine à trois postes au profit de ladite
commune.
2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les person-
nes physiques ou morales (agrément B1 minimum couvrant la
Région des Hauts-Bassins) pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’Administration.

Les travaux se décomposent en un seul lot :
Lot unique : construction d’un bloc de latrine à trois postes (Budget
prévisionnel : 4 285 714 FCFA TTC),

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder soixante (60) jours.

4. Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande prix dans les bureaux de la Mairie de Orodara auprès de
la Personne Responsable des Marchés, Tel : 20 99 51 22/66 94 92
24.

5. Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un
jeu complet du dossier de demande de prix à la Mairie de Orodara
auprès de la Personne Responsable des Marchés moyennant
paiement à la Trésorerie Principale de Orodara d’un montant non
remboursable de dix mille (10 000) Francs CFA.

6. Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies,
conformément aux données particulières, et accompagnées d’une
garantie de soumission d’un montant de cent mille (100 000)
Francs CFA devront parvenir ou être remises à la Personne
Responsable des Marchés de la mairie de Orodara avant le lundi
12 août 2024 à 09 heures 00. L’ouverture des plis sera faite immé-
diatement en présence des soumissionnaires qui souhaitent y
assister. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le soumissionnaire.

7. Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pour un
délai de soixante (60) jours à compter de la date de remise des
offres.                                                            

Le Président de la CCAM/P. 

KOANDA Hamidou
Adjoint Administratif

AVIS DE DEMANDE DE PRIX 
N°2024-005/RHBS/PKND/C-ORD/CCAM POUR LA 

Financement : TRANSFERT MENAPLN, Gestion 2024.

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan
de passation des marchés publics gestion 2024 de la commune de
Orodara.

1. La mairie de Orodara lance un avis de demande de prix pour la
réhabilitation de six salles de classe au profit de ladite commune.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les person-
nes physiques ou morales (agrément B1 minimum couvrant la
Région des Hauts-Bassins) pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’Administration.

Les travaux se décomposent en un seul lot :
Lot unique : réhabilitation de six salles de classe (Budget prévision-
nel : 9 864 800 FCFA TTC),

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder soixante (60) jours.

4. Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande prix dans les bureaux de la Mairie de Orodara auprès de
la Personne Responsable des Marchés, Tel : 20 99 51 22/66 94 92
24.

5. Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un
jeu complet du dossier de demande de prix à la Mairie de Orodara
auprès de la Personne Responsable des Marchés moyennant
paiement à la Trésorerie Principale de Orodara d’un montant non
remboursable de trente mille (30 000) Francs CFA.

6. Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies,
conformément aux données particulières, et accompagnées d’une
garantie de soumission d’un montant de deux cent cinquante mille
(250 000) Francs CFA devront parvenir ou être remises à la
Personne Responsable des Marchés de la mairie de Orodara avant
le mercredi 14 août 2024 à 10 heures 00. L’ouverture des plis sera
faite immédiatement en présence des soumissionnaires qui
souhaitent y assister. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le soumissionnaire.

7. Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pour un
délai de soixante (60) jours à compter de la date de remise des
offres.                                                            

Le Président de la CCAM/P. 

KOANDA Hamidou
Adjoint Administratif
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Avis de demande de prix 
N°2024-012/ENAFA/DG/PRM DU 02/07/2024

Financement : budget de l’ENAFA de Matourkou, exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, exercice 2024, de l’Ecole nationale
de formation agricole de Matourkou.

1. L’Ecole nationale de formation agricole de Matourkou lance une demande de prix ayant pour objet : travaux de raccordement des
agoras, de l’éclairage public de la zone et des boutiques de rue au profit de l’ENAFA de Matourkou tels que décrits dans les Données par-
ticulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur le budget de l’ENAFA de Matourkou, exercice 2024. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés (agrément R1 minimum en
réseaux électriques ou équivalent) pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration.

Les travaux se composent en un (01) lot unique : travaux de raccordement des agoras, de l’éclairage public de la zone et des bou-
tiques de rue au profit de l’ENAFA de Matourkou pour un montant prévisionnel de vingt-huit millions cinq cent cinq mille (28 505 000)
francs CFA TTC.  

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder soixante (60) jours.

NB: une visite de site des travaux est nécessaire pour les candidats

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Personne responsable des marchés de l’ENAFA de Matourkou, téléphone : 51 61 71 71/25 39
24 89/78 76 67 36.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix aux bureaux de la
Personne responsable des marchés de l’ENAFA de Matourkou, téléphone 51 61 71 71/25 39 24 89/78 76 67 36 et moyennant paiement
d’un montant non remboursable de cinquante mille (50 000) F CFA auprès du Caissier de l’Agence comptable de l’ENAFA de Matourkou.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion du dossier de demande de prix par le Candidat.$

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de huit cent mille (800 000) F CFA devront parvenir ou être remises aux
bureaux de la Personne responsable des marchés de l’ENAFA de Matourkou, téléphone 51 61 71 71/25 39 24 89/78 76 67 36, avant le
lundi 12 août 2024 à 09 heures 00. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise
des offres.

La Personne responsable des marchés 

Président de la Commission d’attribution des marchés

Fakié Daniel HEMA
Chevalier de l’Ordre du Mérite

Travaux

ECOLE NATIONALE DE FORMATION AGRICOLE DE MATOURKOU

Travaux de raccordement des agoras et des boutiques de rue au profit de l’ENAFA de
Matourkou.



Avis de demande de prix 
N°2024-011/ENAFA/DG/PRM DU 02/07/2024

Financement : budget de l’ENAFA de Matourkou, exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, exercice 2024, de l’ENAFA de
Matourkou.

1. L’Ecole nationale de formation agricole de Matourkou lance une demande de prix ayant pour objet : travaux de clôture de l’é-
closerie et des bassins piscicoles au profit de l’ENAFA de Matourkou tels que décrits dans les Données particulières de la demande de
prix. Les travaux seront financés sur le budget de l’ENAFA de Matourkou, exercice 2024. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés (agrément B1 minimum en
génie civil) pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux se composent en un (01) lot unique : travaux de clôture de l’écloserie et des bassins piscicoles au profit de l’ENAFA
de Matourkou pour un montant prévisionnel de vingt millions (20 000 000) francs CFA TTC. 

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder soixante (60) jours.

NB: une visite de site des travaux est nécessaire pour les candidats

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Personne responsable des marchés de l’ENAFA de Matourkou, téléphone : 51 61 71 71/25 39
24 89/78 76 67 36.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix aux bureaux de la
Personne responsable des marchés de l’ENAFA de Matourkou, téléphone 51 61 71 71/25 39 24 89/78 76 67 36 et moyennant paiement
d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) F CFA auprès du Caissier de l’Agence comptable de l’ENAFA de Matourkou. En
cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de six cent mille (600 000) F CFA devront parvenir ou être remises aux
bureaux de la Personne responsable des marchés de l’ENAFA de Matourkou, téléphone 51 61 71 71/25 39 24 89/78 76 67 36, avant le
lundi 12 août 2024 à 09 heures 00.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister. En cas d’envoi par la poste ou autre
mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise
des offres.      

La Personne responsable des marchés 

Président de la Commission d’attribution des marchés

Fakié Daniel HEMA
Chevalier de l’Ordre du Mérite
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Travaux

ECOLE NATIONALE DE FORMATION AGRICOLE DE MATOURKOU

Travaux de clôture de l’écloserie et des bassins piscicoles au profit de l’Ecole nationale
de formation agricole de Matourkou.



La célérité dans la transparence


